
La forme d’un peuplement boisé est soumise à l’action de l’homme et dépend de l’origine des arbres (régimes), 
de la structure du peuplement (modes de traitement) et de son âge (évolution dans le temps).

Trois régimes existent selon que les arbres ou les peuplements sont issus de semences ou de rejets : le taillis,
exclusivement constitué de rejets, la futaie, développée à partir de semences naturelles ou réalisée
par plantation, le taillis sous futaie, mélange des deux premiers.

Deux modes de traitement sont possibles à l’échelle de la parcelle :
Régulier : tous les arbres ont à peu près le même âge et les mêmes dimensions.
Irrégulier : les arbres vivant côte à côte sont d’âge et de dimensions différentes.

La futaie et son cycle de vie
La futaie régulière constitue le mode de peuplement qui prédomine en forêt de Châteauroux.
Dans le cycle de vie d’une futaie de chênes, la densité passe de plus d’un million de semis
à l’hectare à moins de 100 arbres en fin de cycle, vers 180 ans.

Espaces Naturels Sensibles
L’Indre grandeur nature

sylviculture ou culture de la forêt
Les espaces
naturels
sensibles :
un réseau
départemental
des sites
remarquables
protégés et
ouverts au
public pour
découvrir
“l’Indre
grandeur
nature“

Taillis
L’origine des tiges (ou brins) se fait par développement 
des rejets de souche (chêne, charme, hêtre, ...).
Les coupes ont lieu à intervalles réguliers, tous les 
20/30 ans et prélèvent la totalité des tiges.
Les produits vont à la trituration ou au bois énergie 
(rondins, plaquettes forestières, ...).

Taillis sous futaie
Combinaison du taillis et de la futaie,
il assure l’approvisionnement en bois d’énergie
et en bois d’œuvre.
Les arbres de taillis sont coupés tous les 20/30 ans, 
tandis que les arbres de futaie sont simplement
éclaircis avec la même périodicité.
De qualité moyenne, les bois de futaie vont
à la menuiserie ou à la charpente, ceux du taillis
à la trituration ou au chauffage.
En forêt domaniale, les régimes de taillis et de taillis 
sous futaie sont abandonnés au profit de la futaie.

1 -Le semis (0-10 ans)
Les coupes de régénération débutent par l’enlèvement
des végétaux ligneux constituant le sous-étage puis par
une première coupe appelée coupe d’ensemencement.
Les glands tombés à terre l’automne suivant pourront alors 
germer et croître dans de meilleures conditions puisque
la lumière arrive désormais au sol.
Suivent deux ou trois coupes secondaires
et dix à quinze ans plus tard, intervient la dernière
coupe des semenciers qui libère ainsi les semis
de la contrainte des arbres adultes.

2 -Le fourré (10-25 ans)
Une sélection naturelle des tiges se produit,
les ouvriers forestiers la complétant en dégageant
les plus beaux sujets de la végétation concurrente.
Pour faciliter le travail, des lignes sont créées tous les 6 mètres.

3 -Le gaulis (25-40 ans)
La sélection naturelle se poursuit, les ouvriers forestiers l’amplifiant par des travaux d’éclaircie.
Les produits coupés ne sont pas commercialisables : ils restent au sol.

4-Le perchis (40-80 ans)
Le forestier sélectionne les plus belles tiges
et marque celles à récolter au cours d’éclaircies successives.
Elles donnent du bois de trituration (pâte à papier,
panneaux de particules, etc.), de chauffage ou encore
des perches à bouchot.
Des lignes espacées de 25 m sont spécialement créées
pour permettre aux engins forestiers de sortir le bois.

Vieille futaie
La futaie s’exploite à 180 ans mais le forestier
peut décider de la laisser vieillir pour
différentes raisons : qualité technologique, 
protection d’une espèce menacée, valeur
du paysage, arbres remarquables,
sénescents ou morts, riches en biodiversité...

5-Stade de la futaie (80-120 ans : jeune futaie ;
120-180 ans : futaie adulte)
Dès 80 ans, les arbres sont à maturité.
Tous les 10 ans environ, l’homme intervient en coupes d’éclaircie,
laissant les plus belles tiges qui  seront conduites
jusqu’à 180 ans (pour un diamètre de 60 à 70 cm).
Elles deviennent semenciers
lors de la mise en régénération.
Le bois d’œuvre est recherché.
En fonction de sa qualité, le bois du tronc
servira à la tonnellerie, l’ameublement,
la charpente voire à la fabrication de palettes
et de traverses de chemin de fer.
Les branches fourniront, quant à elles,
du bois de chauffage ou de trituration.

Les communes d’Ardentes, Arthon, 
Châteauroux, Déols, Etrechet, 
Jeu-les-Bois, Le Poinçonnet 
et Saint- Maur participent à 
l’entretien de la forêt domaniale 
de Châteauroux.

R
éa

lis
at

io
n 

: I
d

ép
ac

 ©
- 

Ill
us

tr
at

io
ns

 : 
A

lb
an

 L
ar

ou
ss

e 
©
- 

P
ic

to
gr

am
m

e 
: P

hi
lip

p
e 

G
am

e 
©


